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N.B. On entend par offre de service la prestation d’une action. 
Chaque prestataire a une fiche pré-enregistrée de son offre de service par lieu d’intervention : « Cap entreprise Cannes » 

Si vous intervenez sur plusieurs territoires, vous devez créer vos sessions ou rdv sur chaque offre de service territorialisée 
et y associer le suivi de l’offre correspondante : « suivi Cap entreprise Cannes » 

 

Au préalable se connecter sur la structure porteuse de l’offre de service 

Pour ce tutoriel nous allons prendre comme exemple  

 

 

• Allez dans la rubrique  

• Cliquez sur  

• Cliquez sur l’offre dans laquelle vous souhaitez créer une session  

• Vous basculez dans le détail de l’animation collective   

 

 

 

 

 

 

 

➔ Cette fenêtre s’ouvre : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Dans le menu « Fiche offre » situé sur la gauche de votre 

écran, cliquez sur « Sessions » 

 

2. Cliquez sur  

3. Cliquez sur « date de début et de fin » 

pour choisir dans le calendrier qui se 

déroule la date de votre session.  

N.B. Il faut cliquer 2 fois sur le même 

jour pour valider la saisie 

 

4. Remplissez « l’heure de début » et 

« l’heure de fin » 

 

5. Modifiez le « nom de la session » si 

besoin 
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Ce Pop-up apparaît 

 

Résultat : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6. Si l’animateur est 

identique au créateur 

cochez la case, sinon remplir 

le nom 

N.B. Vous avez la possibilité 

de changer le nom de 

l’animateur ultérieurement 

7. Remplissez le nombre de 

places maximum 

8. Choisissez une date 

maximum d’inscription 

(24H avant la session) 

9. Ajoutez le lieu de 

réception 

10. Vous pouvez écrire un 

commentaire si besoin 

11. Cliquer sur « Enregistrer 

la session » 

 

 

N.B. : En cas d’erreur, en cliquant sur ce pictogramme ,  

 

vous pouvez modifier votre saisie 

En cliquant sur  vous pouvez « Supprimer la session » 
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➔ Pour dupliquer une session : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce Pop-up apparaît 

 

 

 

 POINT DE VIGILENCE : lors de la création des sessions attention à ne pas créer de doublons sur la 

même date et la même plage horaire !  

2. Modifiez la date et 

l’heure 

 

 

 

 

3. Ajoutez la « Date 

maximum d’inscription » 

 

 

 

4. Cliquez sur « Enregistrer 

la session » 

 

1. Cliquez sur  puis « Duppliquer la session » 


